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Le juge Murray Sinclair sera le conférencier principal de la conférence
de l’ACCCDP 2003 (Association canadienne des Commissions et
Conseil des droits de la personne), qui aura lieu à Winnipeg ce mois-ci.

Le juge Sinclair a été nommé juge en chef adjoint de la Cour
provinciale du Manitoba en 1988. Il a été, à l’époque, le premier juge
d’origine autochtone au Manitoba et le deuxième au Canada.

Peu après cette nomination, il a été nommé co-commissaire de
l’Enquête sur l’administration de la justice et les Autochtones, en même
temps que le juge A. C. Hamilton, qui était alors juge en chef adjoint de
la Cour du Banc de la Reine.

L’Enquête sur l’administration de la justice et les Autochtones,
dont on a ordonné la tenue en 1988, avait pour but d’examiner la
relation entre les peuples autochtones et la justice au Manitoba. L’en-
quête portait sur tous les aspects de la justice, y compris les services
policiers, judiciaires et correctionnels.

Un rapport d’enquête, déposé en 1991, renfermait les résultats
de l’enquête et les recommandations de la Commission d’enquête sur
l’administration de la justice et les Autochtones. Dix ans plus tard, la
Commission de mise en oeuvre des recommandations sur la justice
autochtone publiait son rapport final.

Le juge Sinclair a également mené l’enquête sur le décès de 12
nourissons recevant des soins cardiaques à Winnipeg. Il a déposé le
Rapport de la Commission d’enquête sur le Service de cardiochirurgie
infantile du Manitoba en décembre 2000. Dans son rapport, il a conclu
qu’en 1994, les soins de santé prodigués par le Service de
cardiochirurgie infantile du Centre des sciences de la santé ne respec-
taient pas les normes établies, comme les parents étaient en droit de s’y
attendre pour leurs enfants.

En 2001, le juge Sinclair a été nommé à la Cour du Banc de la Reine.
Lorsqu’il ne travaille pas à la rédaction de rapports édifiants, le

juge Sinclair passe son temps libre avec sa femme et ses trois enfants. La
lecture, le travail du bois, la photographie et la musique sont quelques-
uns de ses loisirs favoris. Le juge Sinclair a reçu de nombreux prix pour
services communautaires, ainsi que trois doctorats honorifiques : de
l’Université d’Ottawa, du St. John’s College et de l’Université du
Manitoba.

Le juge Murray Sinclair s’adressera aux participants de la
conférence de l’ACCCDP 2003 le lundi 26 mai 2003, à l’hôtel Fort
Garry, à Winnipeg.

La conférence sur les droits de la personne de cette
année, qui aura lieu du 25 au 28 mai à Winnipeg, por-
tera principalement sur les problèmes de droits de la
personne auxquels font face les Autochtones. La Com-
mission des droits de la personne du Manitoba sera
l’hôte de la 31e conférence annuelle de l’Association
canadienne des Commissions et Conseil des droits de
la personne (ACCCDP). Si vous ne vous y êtes pas
déjà inscrit, je vous invite à cliquer sur le lien se trou-
vant sur notre site Web ou le site Web de l’ACCCDP
(http://www.cashra.ca/fr-index.html) afin d’y trouver de
plus amples renseignements et de vous inscrire en ligne.

L’ACCCDP est un organisme national dont
le mandat est de représenter les organismes provin-
ciaux, territoriaux et fédéraux de droits de la personne.
Elle organise chaque année une conférence fortement
appréciée car elle offre aux participants, dont les prati-
ciens des droits de la personne, les groupes de défense
des droits, les enseignants, les représentants de syndi-
cats et les professionnels du domaine des ressources
humaines, l’occasion de bénéficier d’un forum riche
en idées et en renseignements et de prendre contact
avec d’autres afin de poursuivre un but commun : ce-
lui de faire progresser les pratiques et les principes re-
latifs aux droits de la personne.

Les ateliers et les séances plénières traiteront
notamment des sujets de discussion suivants : « L’in-
cidence de la Loi sur la gouvernance des Premières
nations sur les droits de la personne des Autochtones »; 
« Programmes en matière d’équité »; « Les aspects
multiples de la discrimination »; « Nouvelles appro-
ches visant la protection des droits de la personne »;
« Les cercles de guérison : cette pratique s’applique-t-
elle à la résolution des conflits de droits de la per-
sonne ». Un atelier qui est présenté annuellement et
attire toujours une forte participation  « Mise à jour
concernant la législation sur les droits de la personne »
sera animé cette année par les conseillers juridiques
des commissions des droits de la personne du Mani-
toba, de l’Ontario, du Québec et du Canada.

Parmi les conférenciers, il y aura :  M. Mur-
ray Sinclair, juge de la Cour du Banc de la Reine du
Manitoba; Mme Connie Backhouse, professeure à la
faculté de droit de l’Université d’Ottawa; M. Dennis
Whitebird, grand chef de l’Assemblée des Premières
nations; et Mme Margaret Swan, grande chef de la
Southern Chiefs Organization Inc.

En tant que présidente de l’ACCCDP, je vous
invite tous et toutes à participer aux ateliers de la con-
férence les 26 et 27 mai, et j’espère avoir l’occasion
d’y rencontrer bon nombre d’entre vous.

Le juge Murray Sinclair
fera une présentation à

l’occasion de la
conférence de ’Association

canadienne des
Commissions et

Conseil des droits
de la personne Monsieur le juge

Murray Sinclair

Les droits en question
par Janet Baldwin – présidente

Rencontre à La Fourche



Musée canadien des droits de la personne
Projet de construction à Winnipeg

Fort de l’appui de plusieurs organismes, dont le Canadian Sikh Council, l’Assemblée des Pre-
mières nations, le Congrès ukrainien canadien et le Fonds d’action et d’éducation juridiques
pour les femmes, M. Israel Asper, président de la Fondation Asper, a annoncé le projet de
construction du Musée canadien des droits de la personne.

Cette nouvelle, annoncée le 17 avril 2003, fait suite à trois années de travaux de
recherche et de développement par la Fondation. Selon M. Asper, c’est en 1983 qu’il a soulevé

pour la première fois avec M. Pierre Elliot
Trudeau, Premier ministre du Canada à l’épo-
que, l’idée de créer un tel musée.

L’emplacement choisi du musée occupe
approximativement six hectares sur le site de
La Fourche, à Winnipeg. Une fois la cons-
truction terminée, le musée se raccordera au
pont piétonnier adjacent au nouveau pont
Provencher.

M. Asper a parlé du musée en tant que
symbole international célébrant une nation
qui, aujourd’hui, est devenue l’une des plus
solidaires et tolérantes au monde. Il a ajouté
que le musée ne cacherait toutefois pas les
jours sombres qu’a connus le Canada.

La ministre du patrimoine canadien, Mme

Sheila Copps, a également annoncé que le
gouvernement fédéral offrira un financement
de 30 millions de dollars au musée. « Cette
initiative contribuera énormément à mainte-
nir notre réputation comme l’un des pays le

       plus diversifié et le plus solidaire au monde »,
                   a-t-elle ajouté.

Reconnaissant l’influence de ce projet
     d’importance nationale, le premier ministre du
     Manitoba, M. Gary Doer, a annoncé un appui

de 6 millions de dollars. Quant au maire de Winnipeg, M. Glen Murray, il a déclaré que la
nouvelle était bienvenue, et qu’il était prêt à recommander au Conseil municipal d’accorder au
musée un appui de 20 millions de dollars, par le biais du terrain, de l’infrastructure et de remi-
ses d’impôt foncier.

« Cette annonce est la réalisation d’un rêve de la Fondation Asper et un moment
historique pour le Canada, a déclaré M. Asper. Le Musée canadien des droits de la personne
offrira plus qu’une rétrospective d’événements passés, ce sera un centre éducatif dédié à la
promotion de la tolérance et du respect de la diversité ethnique, religieuse et raciale, spéciale-
ment auprès de nos jeunes. »

L’inauguration du Musée est prévue pour le Jour du Canada, le 1er juillet 2006, et le
Musée sera complètement opérationnel dès le 1er juillet 2007.

Événements à venir
Le mois de mai est le Mois du patrimoine
asiatique. Cet événement permet de
reconnaître la longue et riche histoire des
Canadiens d’origine asiatique, ainsi que
leurs contributions envers le Canada. Les
Manitobains et Manitobaines sont invités à
prendre part aux festivités commémorant le
patrimoine des Canadiens d’origine
asiatique.

Le dimanche 18 mai et le lundi 19 mai
Festival des Canadiens d’origine asiatique

Place du Marché de La Fourche et Marché de
La Fourche

Dimanche : de 14 h à 21 h
Lundi : de 13 h à 17 h

Les samedis 24 et 31 mai
 Démonstration de cuisine

de 13  h à 14 h
Compagnie de la Baie d’Hudson

Du mardi 27 mai au vendredi 30 mai
Festival du film asiatique

Cinémathèque 19 h
Entrée : 3 $

La Commission royale d’enquête sur la
situation de la femme :

Looking Back - Looking Forward
Mme Brenda O’Neil

du Département des études politiques
de l’Université du Manitoba

le 22 mai 2003
de 11 h 30 à 13 h

155, rue Carlton – rez-de-chaussée
Commandité par le Conseil consultatif des

femmes du Manitoba
Pour plus d’information ou pour RSVP :

945-6281

Activité de collecte de fonds pour le
Ma Mawi-wi-chi-itata Centre

Aboriginal Kings and Queen of Comedy
Burton Cummings Theatre

364, rue Smith
le vendredi 23 mai à 19 h

Prix des billets : 20 $
Commandité par :

The Northwest Company
Pour plus d’information ou pour obtenir des

billets : 925-0300

Nouvelle vidéo sur le site Web de la
Commission des droits de la personne du

Manitoba
Discours aux élèves prononcé par

Michael « Pinball » Clemons
dans le cadre de la Journée pour

l’élimination de la discrimination raciale
www.gov.mb.ca/hrc

cliquez sur MHRC TV

Une tour proposée de verre et de lumière qui pour-
rait devenir un point de repère reconnu à l’échelle
mondiale pour Winnipeg et la signature architec-
turale marquant le Musée canadien des droits de
la personne.

À inscrire sur vos calendriers
À l’occasion de la conférence « Servir avec
respect », B’nai Brith Canada présentera
un atelier sur la lutte contre les activités

motivées par la haine intitulé
« Enquête sur les crimes motivés par la

religion »
Le 4 juin 2003 – Centre des congrès de

Winnipeg
Pour plus de renseignements, communiquez

avec Carmen Neufeld au 257-5205
ou à l’adresse : Carmen@plannersplus.ca

Droits  d’inscription :  350 $

Félicitations
Dianna Scarth, directrice générale

de la
Commission des droits de la

personne du Manitoba,
a été mise en candidature dans la

catégorie Leadership
du Prix d’excellence du service au

Manitoba 2003.

suivante : www.gov.mb.ca/hrc

Visitez notre site Web à l�adresse


